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LOI sur certaines questions concernant la mer territoriale, les eaux 
interieures, le plateau continental, la zone economique exclusive et 
la zone de peche de la Guy-ane. 

Adoptee par le Parlement guyanais : 

1. l) La presente Loi pourra etre appelee Loi de 1977 sur 
les limites mariti:mes. 

2) La troisieme psrtie de la presente Loi prendt'a effet a 
la date fixee par decret ministeriel. 

2. Dans la presente I.:oi, 

L'expression "plateau continental" s 'entend du plateau 
continental de la Guy-ane; 

L'expression "zone economiq•e exclusive" s'entend de la zone 
economique exclusive de l• Guyane telle qu' elle est 
definie s l'article 15; 

Le mot "pois sons" s 'entend de toutes ou de certain.es esp~ces 
de poissons, de mer, d'estuaire ou d'eau douce, des 
crustaces , baleines , mars~uins , l&11Bntins , mollwsques ou 
de tous autres individus de la f'aune et de la f'lore marin$s 
ou d'eau douce; 

L 'expression II zone de peche'' s 'entend de la zone de peche 
de la GU7ane telle qu'elle est etablie par l'article 23; 

Le mot "peche" s'entend 

a} De la capture, de la prise ou du ramassqe de 
poissons; 

b) De la tentative de capturer, prendre ou ramasser des 
poissons; 

c) De toute autre ac:1ivite &mt on peut raiaonnablement 
prevoir qu'elle ccpnduit a la capture, a la prise o~ 
au raussage de })lltissons; 

d) De toute operatioa en mer qui concourt ou qui pre~are 
a l 'une des activltes decrites aux alineu a), b) et 
c); 

mais n'inclut pas les actintes de recherche scientif'ique 
medes par un navire de reicherche scientif'ique; 

L'expression "bateau de pe1che" s 'entend de tout navire, bateau 
ou generalement de toute embarcation, utilise, equipe pour 
etre utilise ou d 'une ca!tegorie normalement ut,ilisee 
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a) Pour la peche; ou 

b) Pour aider ou assister un ou plusieurs q.avires, en mer, 
clans l'execution de toute activite rela1ive a la peche, 
notamment la preparation, l'approvisionnement, le 
stockage, la refrigeration, le transport OU le 
traite~ent; 

L 'expression •~ateau de peche geyanais" s 'entend d 'un bateau 
de peche immat~icule en Guyane; 

L'expression "ba~eau de peche etrangern s'entend d'un bateau 
de peche qui n'est pas imma.tricule e~ Guyane; 

Le mot "mille" s'entend du mille marin internati~al de 
1 852 metres; 

L'expression "mer territoriale" s'entend de la ~r territoriale 
de la Guyane. 

PREMIERE PARTIE 

IA MER TERRITORIALE 

3. 1) Sous reserve des dispositions de l'article 34, la mer 
territoriale comprend les zones de mer a;yant colllllle limite interieure la lignE 
de base mentionnee a l'article 7 et comme limite exterieure une ligne dont 
tous les points sont a do'QZe milles du point de la ligne <if! base 1~ 
plus proche. 

2) Les refere~ces a la mer territoriale dans toutes autres 
dispositions legales ou r~glementaires s'entendront pour toute periode 
posterieure a l'entree en vigueur de la presente I.Qi, COIIIIDe il est dit 
au paragraphe 1. 

4. Les eaux interitures de la Guyane comprennent toutes les zones 
de mer situees du cote de la ligne de base de la mer territoriale qui 
!ait face a la terre. 

5. La souverainete de la Guyane s 'etend et s 'est toujours etendue 
a la mer territoriale, a son fond et au sous-sol sous-jacent ainsi que 
l'espace aerien sus-jacent. 

6. 1) Sans prejqdice de toutes autres dispositio$s ecrites en 
vigueur, sur J.e moment , tous les navires etrangers ( autres que les 
navires de guerre, y- compris les sous-ma.rins et autres batiments 
submersibles) jouissent du droit de passage in~!!ensif. 

2) Aux fins d.u present art.icle, le passage inpf!ensir !ait 
qu'il ne porte atteinte a la paix9 au bon ordr~ ou a la s~curite de 
la Guyane. 



3) Les navires de guerre, y co1'1.pris les sous-marins et autres 
batiments submersibles, peuvent entrer ds.n$ la mer territoriale ou y 
passer apres avoir adresse un preavis au Gouvernement guyanais : 

Etant entendu, toutefois • ql.te les sous-marins et autres 
batiments submersibles doivent, lors de leur passage dans la mer 
territoriaJ.e, na.viguer en surface et arborer leur pavillon. 

4) Le Ministre peut, dans la me,r terri tori ale ou en ce qui la 
concerne, exercer les pouvoirs et prendre les mesures qu'il estimerait 
necessaires dans l'interet de la paix, du bon ordre OU de la securite 
de la Guyane ou d'wie pa.rtie quelconque de la Guyane; ces mesures peuvent 
comprendre l'interd.iction, absolue ou a.ssortie des exceptions et 
restrictions jugees appropriees, de l'entree dans une zone de la mer 
territoriaJ.e de toutes ou certaines categories de navires etra.ngers. 

7. 1) La ligne de base a partir de laquelle la mer territoriale 
est mesuree est la laisse de basse mer long4ant la cote et, lorsque la 
ligne cotiere est interrompue par un cours 4 'eau, la ligne droite 
joignant les deux points de chaqu.e rive en ~esquels la laisse de basse 
mer longeant la cote s'arrete. 

2) Le Ministre charge des delimi t.a.tions et leves terri­
toriaux peut, par decret, fixer les coordonnees geogra:phiques des points 
a partir desquels des lignes droites peuvent etre tirees au:x fins du 
paragra.phe 1). 

8. l) Aux fins de l 'article 7, la laisse de basse mer d 'une 
zone est la ligne des basses eaux moyennes de printemps representee sur 
la carte marine du Gouvernement guya.nais a la plus grande echelle pour 
cette zone qui est conservee par le Ministert charge des delimitations 
et leves territoriaux sur le moment ou, si uiae telle carte n 'existe pas 
pour la zone, sur la carte marine de l'Amiralilte britannique a la plus 
grande echelle pour la zone en question, sur le :moment. 

2) Devant les tribunaux, il pottrta etre produit com.e preuve 
des fa.its enonces un certificat signe du Ministre charge des delimi­
tations et leves territoriaux, ou d 'une personne par lui a.utorisee> 
a.ttestao.t : 

a) Soit qu'une certaine carte marine du Gouvernemeut 
gu;yanais pour une zone est, sur le moment, la carte ii 
la plus grande echelle pour cette zone; 

b) Soit qu'il n 'exi.ste pas pour une zone donnee de carte 
marine du Gouvernement gey~ais et qu'une certaine 
carte marine de l 'Amiraute britanniqu.e pour· 1adi·te 
zone est, sur le moment, U, carte de l 'Amiraute 
britannique a la ·plus grante echelle pour cette zone. 

3 ► Tout signa.taire d'un tel certiticat sera, sau!' preuve 
contra.ire, presume dument a.utorise a signer. 
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DEUXIEME PARTIE 

LE PLATEAU CONTINENTAL 

9. Sous reserve de l'article 34, le plateau continental (qui en vertu 
de la disposition en vigue~, a savoir le British Guiana (Alteration of 
Boundaries) Order in Counc:j:J:_ de 195~, est inclus dans les limi tes de 
la Guyane) comprend le fona de la mer et le sous-sol des zones sous-marines 
qui s 'etendent au-dela de la mer territoriale sur toute 1 'etendue du 
prolongement naturel du te~ritoire de la Guyane jusqu 'au rebord externe 
de la marge continentale ou jusqu'a une distance de 200 milles de la 
ligne de base visee par l 'drticle 7, quand le rebord externe de la marge 
continentale ne s 'etend pas jusqu 'a cette distance. 

10. 1) La Guyane pqssede et a toujours possede des droits souverains 
et exclusifs sur le platea~ continental. 

2) Sans preju~ce du caractere genera.1 des dispositions du 
paragraphe 1, la Guyane poits ede sur le plateau continental : 

a) Des droits souverains aux fins de 1 'explora.tion, de 
l'expl♦itation, de la conservation et de la gestion 
de toutes lea ressources; 

b) Des ~its et une competence exclusifs aux fins de 
la con$truction, de l'entretien et de l'utilisation 
d'iles artificielles, de plates-formes, d'installations 
et d'autres ouvrages et dispositifs en mer necessaires 
pour l'exploration et l'exploitation des ressources 
du plateau continental ou pour faciliter la navigation 
ou pour toute autre raison; 

c) Une co,npetence exclusive pour autoriser, reglementer 
et mener la recherche scieniifique; et 

d) Une cOIID:petence exclusive a l'ef'fet de preserver et 
prote~er le milieu marin, de prevenir et controler 
la pollution marine. 

11. Nulle personne Qy compris nul gouvernement etranger) ne pourra, 
si ce n'est en vertu et aux termes d'un permis ou d'une lettre d'autorisation 
delivre par le Ministre charge des ressources na.turelles, ni explorer le 
plateau continental ou en exploiter les ressources , ni faire des fouilles 
ou excavations, ni mener Iles activites de recherche sur le plateau conti­
nental ou y forer, ni conittruire, entretenir ou utiliser des iles arti­
f'icielles, plates-tormes, installations ou tout autre ouvra.ge ou dispo-
si tif en mer a quelque fin que ce soit. 

12. Le President peut, par decret 

a) Declarer zone reservee toute zone du plateau continental 
et ses eaux sus-jacentes; et 
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b} Prendre toutes dispositions qu'il estimerait necessairea 
en ce qui concerne 

i} L'exploration, !'exploitation et la protection des 
ressources du plateau continental dans cette zone 
resertee; 

ii) La securite et la protection des iles artificielles, 
plates-formes, installations et autres ouvra.ges et 
dispositifs en mer dans cette zone reservee; 

iii) La protection du milieu marin de cette zone reservee; 

iT) Les questions douanieres et plus generalement 
fiscales se rapportant a cette zone reservee; 

v) L'entree et le passage de navires etrangers dans la 
zone reservee par la creation de cheneaux, couloirs 
de navigation, syst=es de separation du traf'ic et 
tous aiutres moyens d 'assurer la liberte de la 
navigation qui ne prejudicient pas aux interets de 
la Guy-ane. 

Le President peut , par decret , 

a) Etendre, avec toutes les restrictions et modifications 
jugees appropriees, toute loi OU partie de loi en vigueur 
sur le moment en Guy-ane au plateau continental ou a une 
partie du plateau continental {notamment a toute zone 
declaree zone reservee en vertu de l'article 12}; et 

b) Introduire les dispositions qu'il estimerait necessaires 
pour faciliter l'applieation de cette loi; 

et toute loi ainsi etendue prend effet comme si le plateau continental 
OU la partie (y compris , le cas echeant, toute zone ~claree zone . 
reservee en vertu de l 'article 12) du plateau continental a laquelle 
elle aura ete etendue faisait partie du territoire de la Guy-ane. 

14. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1) de !'article 10 
et sous reserve des mesures qui seraient necessaires pour la protection 
des interets de la Guy-ane, le Gouvernement guy-anais n 'entravera pas 
la pose ou l'entretien de cables ou pipelines sous-marins sur le 
plateau continental par d 'autres Eta ts; et ant entendu, toutetois, que 
le trace de tels pipelines ou cables doit avoir re~u l'agrement 
du Gouvernement. 
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TROISIIME PARTIE 

LA ZONE ECONOMIQUE EXCLUSIVE 

15. Le President peut, s 'il considere necessaire ou approprie de 
le faire , au regard du di'oi t international et de la pratique des Et.ata , 
d6clarer par decret zone economique exclusive une zone situee au•dela 
de la mer territoriale et adjacente a celle-ci. 

1.6. Dans 1.a zone eeonomique excl.usi ve, la Gwane poss ede 

a) Des droits souverains aux f'ins de l'exploration 1 de 
!'exploitation, de la conservation et de la gestion des 
res sources naturelles, biologiques ou non biologiques, 
ainsi qu 'aux f'i.ns de la production d 'energie a pe.rtir 
des marees, des vents et des courants; 

b) Des droits et une competence exclusif's aux f'ins de la 
construction, de l'entretien ou de l'utilisation d'iles 
e.rtif'i.cielles, de plates-f'ormes t d 'installations et 
d'autres ouvrages et dispositits necessaires pour 
l'exploration et l'exploitation des ~essources de la zone 
ou pour f'll.ciliter la navigation ou pour toute autre raison; 

c) Une competence exclusive pour autoriser, reglementer et 
mener la reeherche scientif'i.que; 

d) Une competence exclusive 1 l'etfet de preserver et 
proteger le milieu m.arin, de prevenir et de contrSler 
la pollution marine; 

e) Les autre• droits reconnus par le droit international; 

17. Nulle personne (y compris nul gouvernement etranger) ne pourra 
si ce n'est en vertu-et ~ux termes d'w accord avec le Gouvernement 
81.\Y&nais ou d'un permis ou d'une lettre d'autorisation delivre par le 
Ministre charge des ressources naturelles, ni explorer ni exploiter les 
ressources de la zone eeonom.ique exclusive ni faire des f'ouilles ou 
excavations ni mener des activites de recherche dans la zone economique 
exclusive ou y f'orer, ni construire, entretenir ou utiliser des iles 
artificielles, plates-formes, installations 0111 tout autre ouvre.ge ou 
disposi tit dans cette zone , a quelque f'i.n que ce soi t . 

Etant entendu que rien dans le present article ne s 'applique 
a la piche pratiquee par les Guyanais. 

18. Le President peut, par decret 

a) Declarer zone reservee toute partie de la zone economique 
exclusive; et 
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b) Frend.re les dispositions qu 'il estimerai t neceissaires 
en ce qui concerr.e 

i) L'exploration, l'exploitation,et la protection des 
ressources de cette zoae reservee; 

ii) D'autres activites tenclant a !'exploration et a 
l'exploitation economiques de cette zone reservee, 
comme la production d',nergie a partir des marees 
des vents et des courartts; 

iii) La securite et la prot~ction des iles artificielles, 
plates-formes, installations et autres ouvrages 
et dispositifs en mer d.a.ns cette zone reservee; 

iv) La protection du milieu marin de cette zone reservee; 

v) Les questions douanieres et plus generalement 
tiscales se rapporta.nt a cette zone reservee; ou 

vi) L'entree et le passage de navires etra.ngers dans la 
zone reservee par la creation de chenau.x, cou.loirs de 
navigation, systemes de separation du trafic ou tous 
autres moyens d'assurer la liberte de la navigation 
qui ne prejudicient pas aux interets de la Guy-ane. 

Le President peut, par decret, 

a) Etendre, avec toutes les r~strictions et modifications 
jugees appropriees, toute loi ou partie de loi en 
vigueur sur le moment en Guy-ane a la zone economique 
exclusive ou a toute pal:'tie de cette zone; et 

b) Introduire les dispositions qu'il estimerait 
necessa.ires pour faciliter 1 'application de cette loi, 

et toute loi qui ainsi etendue prendra eftet comme si la zone 
economique exclusive ou la partie de cette zone a laquelle elle aura 
ete etendue faisait partie du territoire de la Gu;yane. 

20. Les dispositions de l'article 14 s'appliquent a la pose 
ou l'entretien des cables ou pipelines sous-marins sur le fond de la 
zone economique exclusive, comme a la pose ou l'entretien des cables 
ou pipelines sous-marins sur le plateau continental. 

21. Dans la zone economique exclusiTe et l'espace aerien 
sus-jacentr; Jes navires et a.eronefs de tous les Etats jouissent, sous 
reserve de l 'exercice par la Guy-ane de ses droits sur la zone, de 
la liberte de navigation et de survol. 
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22. Les decrets pris en vertu de l'article 15 pourront exclure 
ou modifier a l'egard de la zone economi.que exclusive les dispo­
sitions des deuxieme et quatrieme Parties de la presente Loi. 
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QUATRIEME \PARTIE 

LA ZONE DE PECHE 

23. Il est etabli W1e zone de peche au-dela de la mer territoriale 
et adjacente a celle-ci lb.itee, au large, par une ligne dont chaque 
point est situe a 200 milles du point de la ligne de base de la mer 
territoriale le plus proche. 

24. 1) Le Ministre responsable des pecheries peut, s'il 
considere necessaire OU approprie de le faire, prendre un decret 
reglementant et protegeant les operations de peche et les operations 
auxiliaires et comprenant des dispositions sur l'identification et le 
marquage des bateaux et eugins de peche. 

2) Les decrets pris en vertu du paragraphe 1) s'appliquent 

a) Aux bateaux de peche guyanais , a leurs operations 
et au:t operations de leur equipage, OU que ce 
soit; 

b) Aux b$teaux de peche etrangers, a leurs operations 
et aux operations de leur equipage dens la zone 
de pedhe. 

3) Lorsqu'un decret pris en vertu du present article n'est 
pas execute par un bateau de peche OU son equipage, le patron, le 
proprietaire et, le cas edheant, l'affreteur sont passibles, sur 
simple constatation, d 'uner amen de de l 000 dollars pour une premiere 
conda.:mnation en vertu du present article et d'une amende de 
2 000 dollars s 'il y a rec:idive. 

25. l} Le Ministre responsable des pecteries peut, par 
decret, autoriser les batelaux de peche immatricules dans certains 
pe;ys etrangers designes a pecher dens certaines parties de la 
zone de peche en indiquant les especes et les qwmtites de poissons 
qu'il est perm.is aces bateaux de pecher. 

2) Un bateau de peche etranger qui 11 'est pas, sur le 
moment, imma.tricule dens ub pe;ys designe en vertu du paragraphe 1) 
ci-dessus ne doit pas entrer dans la zone de peche saur a des 
fins reconnues par le droit international ou par toute convention 
en vigueur sur le moment entre le Gouvernement guyanais et le 
gouvernement du pqs auquell le bateau appartient; si un tel bateau 
entre dans la zone a de telles fins, il doit 

a) Ressortir de la zone des que les fins sont 
realisees; et 

b) Ne pas pecher tant qu 'il se trouve dans la zone. 



3) Un bateau de peche etranger immatricule dans w:i pqs 
designe en vertu du paragraphe 1) ne doi t pecher que dans la partie de 
la zone de peche autorisee pour ce prqs et que les especes et quantites 
de poissons permises. 

4) Le patron d 'un bateau de peche qui enfreint les dispo­
sitions du present article est passible, sur simple constatation, 
d 'une amende de 200 000 dollars et le tribunal peut, en le declarant 
coupable d'un delit au titre de cet article, ordonner la confiscation 
de tout engin de peche trouve a bord du bateau ou pris ou utilise par 
toute personne embarquee. 

5) Cet article s'etend a l'interdiiction ou al& limitation 
de la peche par des bateawc de peche immatridU.les dans un PfliYS etranger 
clans toute partie de la zone non expressement definie par les dispo­
sitions speciales d'un accord entre le Gouverµement guy-anais et le 
gouvernement de ce prqs etranger concernant liL piche par lesdits 
bateaux a des fins de recherche scientifique. 

26. Sont officiers des pecheries aux fiJiS de la presente Loi les 
personnes nonanees officiers des pecheries aux termes de la loi dite 
Fisheries Act. 

27. 1) Pour l 'application des dispositions de la presente 
Partie OU de tout decret OU reglement pris en vertu de cette Partiei' 
lm off'icier des pecheries peut exercer les pouvoirs conferee par les 
paragraphes 2) a 4) a l 'egard de tout bateau de peche se trouvant dlans 
la zone de peche et de tout bateau de peche ~anais en quelque lieu 
situe hors de la zone qu 'il se trouve. 

2) Un of'ficier des pecheries peut venir a bord du bate&u, 
seul ou avec les personnes qui l 'assistent dans ses fonctions, et, a 
cette fin, requerir le bateau de stopper ou de faire toute autre 
manoeµvre qui pourra faciliter sa venue a bord, 

3) Un of'ficier des pecheries peut requerir la presence a 
bord du bateau du patron et d 'autres personne~ et faire toute inspection, 
toute enquete qui lui parait necessaire aux tlns de l'alinea 2); en 
particulier, il peut 

a) Inspecter les poissons sur le bateau et le materiel 
du bateau, 7 compris les ~gins de peche et 
requerir toute personne a "bord du bateau de faire 
tout ce qui lui para.it n.ecesaaire pour f'aciliter 
l'inspection; 

b) Requerir toute personne a bord du bateau de produire 
tous docwaents en sa garde ou en sa possession 
relatif's au bateau ou aux personnes embarquees et 
prendre copie de n 'importe lesquels desdita 
documents. 

4) Lorsqu'un off'icier dea pfcheriea eatim.e qu'un delit. a.ux 
termes de la presente Loi a ete comm:is par toute personne a bord d 'un 
bateau, il peut, sans mandat ni autre f'ormalite, saisir le bateau 
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ainsi que les filets, li~es, piquets, apparaux ou accessoires qu'il suspecte. 
d'avoir servi a l'accomplissement du delit et arreter toute personne trouvee 
a bord. 

5) Lorsqu 'un navire ou un ob jet est sa.isi ou qu 'une personne 
est arretee en vertu du present article, l 'officier des pecheries conduit 
le plus tot possible ce ~avire, cet objet ou cette personne au port 
qui lui parait l 'emplace~nt commode le plus proche, en suite de quoi 
il depose des qu'il le peut ime plainte relati·re au delit presume et 
defere, le cas echeant, les personnes arretees a un tribunal habile 
a appliquer ime procedure sommaire. 

6) Sous reserve des dispositions precedentes du present 
article, l 'officier des pecheries detient, pour l 'execution des 
dispositions de la presente Loi, les memes pouvoirs, qualites et 
privileges que ceux conferes aux officiers des douanes par la loi 
di te Customs Act. 

7) Le tribunal peut ordonner que tous bateaux, filets, 
lignes, piquets, apparaux ou accessoires 

a) Soient traites de la tac.on qu'il estime appropriee 
s'il a declare une personne coupable d'im delit a 
raison duquel ces bateaux, filets, lignes, piquets, 
appar~ux ou accessoires ont ete saisis par application 
du pat-agraphe 4) : 

Etant entendu que si la personne declaree 
coupali>le n 'est pas le proprietaire du bateau qui a 
ete !'occasion du delit, aucune ordonnance ne sera 
rendue au sujet de ce bateau a moins que le proprietaire 
ai t pu etre entendu; 

b) Soient rendus au proprieta.ire si nul n 'est poursuivi 
dans wi delai raisonnable ou si la personne poursuivie 
est &¢quittee; 

c) Soient confisques par l'Eta.t si le proprietaire en est 
inconnu et s 'ils ne sont pas reclames da.ns le mois 
suivant leur saisie. 

28. Si, a la suite de l 'inspection prevue au paragraphe 3 de 
l'article 27, il s'avere que des poissons ont ete obtenus OU sont 
possedes en totalite OU en partie en enfreignant. les dispositions de 
la presente pa.rtie, lesdi~s poissons pourront etre saisis et arretes 
et seront vendus de la ~iere jugee appropriee par le Chief Agricultural 
Officer. Le produit de la vente sera verse au tribunal competent et 

a) Sera ~onfisque par l'Etat si wie personne est declaree 
coupable d'un delit commis au titre de la presente Partie 
ou si les personnes en cause sont inconnues et qu'aucune 
reclamiation n'a ete presentee dans le mois suivant 
le versement au tribimal; 



b) Sera rem.is a la pers onne q~ a capture l.es il ts pois sons 
si cette personne est connue et que ou bien nul n'est 
poursuivi ou bien la perso)lne poursuivie est acquittee : 

Etant entendu qu'aucune personne ne sera tenue pour 
responsable a raison de sa negligence ou pour n'avoir 
pas exerce les pouvoirs a elle conferes par le present 
paragraphe. 

29, L'officier des pecheries qui constate qu'un bateau de peche 
guyanais OU appartenant a un peys partie a une convention a laquelle le 
Gouvernement guyanais est lui-meme partie, manoeuvre ou est mouille de 
maniere a gener OU a risquer de gener des operations de peche menees· OU 
devant etre menees dans la zone de peche, peut requerir le batea·.1 de 
s 'eloigner ou de prendre la direction ou pcllsi tion qu 'il lui indiq_ue. 

30, Pour l'execution des dispositio~s sur les abordages de la 
loi di te Merchant Shipping Act (article 41~ de la loi de 1894 po.rtant 
ce titre) pour autant qu'elles s 'appliquenl aux bateaux de peche, un 
officier des pecheries peut user, a l'egar de tout bateau de peche 
dans la zone de peche et a l'egard des bateaux de peche gu,yanais en 
quelque lieu que ce soi t hors de cette zone, des pouvoirs conferes par 
le para.graphe 1) de l'article 723 de la loi precitee, qu'il soit ou non 
mentionne dans ce paragraphe; pa.r consequent les pouvoirs conferes par 
les articles 27 et 29 et le para.graphe 2) de I 'article 723 de la,lite 
loi pour autant qu'ell.e porte sur les pouvoirs precites s'appliq11eront 
aussi. 

31, Toute personne agissant d.ans l'exercice de ses fonctions 
OU en vertu des obligations resultant de 1~ presente Partie adroit 
a la protection prevue par la loi dite Jus~ices Protection Act. 

32, 1) Comm.et un delit celui qui, a bord d'un bateau de 
peche dans la zone de peche, ou d'un bateau gu,yanais en quelque lieu 
que ce soit hors de cette zone, 

a} N 'obtem.pere pa.s aux inj,onctions OU .ie repond pas 
aux questions d'tm officier des pecheries d.ans 
le cadre de la presente Loi; 

b) Empeche OU tente d I empecher toute autre personne 
d'obtem.perer aces injonctions OU de repondre a 
ces questions; 

c) Se livre a des voies d~ fait sur un officier des 
pecheries se trouvant dans l'exercice d 1une des 
fonctions qui lui sont conferees en vertu de la 
presente Loi ou empeche un officier des pecheries 
d'exercer 1 1une de ces fonctions. 
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Ordonnance 
de saisie 

2} Celui qui se rend coupable du delit prevu par le 
present article est pasl,'lible, su.r simple constatation, d'une amende 
de deux mille dollars. 

33. Lorsqu'un tribunal de simple :police inf'lige une amende a.u 
patron, au proprietaire, a l'af'freteur OU a un membre de l'equipa.ge 
d'un bateau de peche recormu coupable d'un delit prevu par la presente 
Loi, il peut 

a) Prendre une ordonnance de ,sa:i.sie visant le 
bateau, ses engins et sa p:rise et taus biens 
de la personne declaree coupable, afin de 
prelever le montant de l'amende; 

b) Dans le cas d I un bate au de peche etranger, 
ordonner qu'il soit retenu soit pour une periode 
de tli'ois mois a compter du jour de la declaration 
de cti.lpabilite, soit, s'il s'agit d'un delai 
plus court, jusqu'a ce que l'amende soit p8i'{ee 
OU prelevee par application de l'ordonnance 
preciitee. 



CINQUJD4E PARTIE 

GENBRALITES 

34. Le President peut, s 'il considere necessaire OU appro]l,)rie de 
le faire au regard du droit international et de la pratique des Etats, 
modifier par decret la luii te vers le large de la mer terri tori ale, du 
plateau continental, de la zone economique exclusive et de la zone de 
peche. 

35. 1) Entre la Glzy"ane et tous Etats dont la c6te est lilmi trophe, 
la limi te de leurs mers terri tori ales , plalteaux continentau.x, ze1nes 
economiques exclusives, zones de peche et 1de leurs autres zones maritimes 
sera determinee par accord entre la Geyane et ces Etats , et, en attendant 
la conclusion d 'un tel accord, ne depassera pas la ligne dont chaque 
point est equidistant du point le plus prolche de la ligne de base a 
partir de laquelle la largeur de la mer tell!'ritoriale de la Geyane et de 
l 'Etat en cause est mesuree. 

2) Tout accord conclu en vertu du paragre.phe l) sera. publie 
au Journal otf'iciel aussit6t que possible apr~s sa conclusion. 

3) Les dispositions du paragraphe 1) seront applicables 
quel que soit le contenu des autres dispositions de la p~sente Loi. 

Modification de 
la limite vers 
le large 

Limites maritimes 
def'inies dans un 
accord 

36. l) Le Ministre charge des deliili tations et leves pourra Cartes marines 
publier des cartes ou seront representees la ligne de base visee a 
! 'article 7, les limites de la mer territoriale, du plateau continental, 
de la zone economique exclusive, de la zo~ de peche et les limites 
maritimes tixees par les accords vises a l'article 35 ou les parties 
de ces lignes et limi:tes qui peUTent etre representees etant donne la 
nature et l'echelle des cartes. 

2) Devant les tribunaux, un certiticat cense signe d·u 
Ministre charge des delimitations et leves ou d'une personne par lui 
autorisee attestant qu 'une carte est, sur le moment, autorisee et 
exacte, sera admis comme el&ent decisif de preuve des enonciations du 
certif'icat. 

3) Tout signataire d 'un tel ceJttiticat sera, sauf' preuve 
contraire, presume autorise a signer. 

37. l) 
omission 

Dans la deuxieme ou la troiSlUme Partie, tout acte ou 

a) Qui se produit soit sur.., dessous ou au-dessus 
d 'une plate-tonne, d 'une installation ou d 'un 
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droit penal et 
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ourvrage en mer soit sur une ile az+.ificielle 
dains une zone reservl,;e OU dans des eaux situees 
a moins de 500 yards de cette plate-forme, 
de cette installation, de cet ouvre.ge ou de 
cette ile, et 

b) Qui, s'il se produisa.it en Geyane, constituera.it 
UD delit selon le droit en vigueur en Geyane, 

est considere, sous le rapport de ce d.roit, comme commis en Geyane. 

2} Le Minilstre responsable de 111. justice pourra., pa.r 
decret, definir, conf'o:mnement au d.roi t en vigueur en G\\Y'ane, qui 
pourra. etre precise dans le decret, les questions decoulant d'actes 
ou d'omissions qui se produisent dans une zone reserv~e ou une 
pa.rtie de zone reservee et en rapport avec L'exploration du fond 
et du sous-sol de la ~er ou l'exploitation ies ressources naturelles 
et attribuer la competence pour en connaitre aux tribunaux de 
toute partie de la Guyane. 

3) Sans prejudice du pa.ra.gra.phe 2 et nonobstant toutes 
autres dispositions c~ntraires toute plainte concemant un delit 
commis en vertu de la presente Loi peut etre re~ue et jugee par 
tout tribunal ha.bile a appliquer une procedure sommaill"e, 

4) L'affirmation que le delit a. ete commis ou qu'w 
acte s'est produit da.ns les limites de tout port ou d4ns les ea.we 
de la Geyane ou au-dessus de la Geyane ou, lorsque le delit est 
commis dans tout port ou lieu de la Guyane, la designation de ce 
port OU lieu, dans une information OU plainte, est comsideree 
comme suf'f'isante a mains qu'en pareil cas le def'endeu:t fasse la 
preuve du contra.ire. 

5) La competence attribuee a un. tribunal en vertu 
du present article eslt sans ef'f'et sur la competence exercee, pa.r 
ailleurs, par le tribunal ou pa.r tout a.utre. 

38. Celui qui enf'reint ou n'applique pas une disposition 
de la deuxieme OU de la troisieme Partie encourt, sur simple 
constatation , une a.mende de 5 000 dollars • 

39. 1) Lorsq~•un delit vise par la presente Lbi ou toute 
disposition en decou1ant est commis pa.r une societe, toute 
personne qui ' au moment oil le deli t a ete l!OJDlllS , ave.i. t la 
direction et la responsabilite de la societ.e pour ce ~ui est 
de la conduite des operations commerciales et la societe 
elle-meme sont presUJllees coupables de ce d~lit et exposees 
a des poursui tes et aux sanctions en resultant, 

Etant entendu qu'aucune disposition du present paragra.phe 
n'e.xposera. i.me telle personne a une sanction prevue par la 
presente I,oi si elle prouve soit que le delit a ete oommis 
sans qu'elle en ait ~u connaissance soit qu'elle a exerce la due 
diligence pour empecber que le delit soit commis. 



2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) , lorsq_u 'un 
delit vise par la presente Loi ou toute dispo$ition en decoulant est 
commis par une societe et qu'il est prouve soit qu'il a ete commis avec 
le consentement ou la connivence d'un adminis11rateur, d'uq directeur 
d 'un secretaire ou d 'un autre membre du personnel de la societe soit 
qu'il est imputable a une negligence d'une de ces personnes, 
l 'administrateur' le directeur. le secretaire OU le membre du perso1nnel 
en question est egalement presume coupable de ce delit et expose a 
des poursuites et aux sanctions en resultant. 

40. Aucune poursuite ne sera engagee coJJtre une personne pour un 
delit vise par la presente Loi sans l'approbation prealable du 
Procureur general. 

41. 1) Le President peut prendre des reglements d'execution 
fixant les modalites d'application de la presente Loi. 

2) En particulier et sans prejudiQe du caractere general 
du pouwir susmentionne, ces reglements pourront regir toutes les 
questions suivantes ou certaines d'entre elles : 

a) La condui te de toute personne dans la mer 
territoriale, sur le plat~au continental, d&ns la 
zone economique exclusive OU d&ns la zone de peche; 

b) L'exploration et l'exploitation, la conservation 
et la gestion des ressouroes du plateau continental; 

c) L'exploration, l'exploitat.ion, la conservation et 
la gestion des ressources de la zone econOllique 
exclusive; 

d) La construction, l'entretilen et l'utilisation des 
iles artif'icielles, plates-tonnes, installations 
et autres ouvrages et dispositif's en mer vises par 
les deuxi.eme et troisieme Parties; 

e) La preservation et la protection du milieu marin 
ainsi que la prevention d& la pollution des mers 
et la lutte contre cette pollution aux tins de la 
presente Loi; 

f') L'autorisation, la reglementation et la direction 

g) 

de la recherche scientifique aux fins de la presente 
!Di; 

Les taxes correspondant a la delivrance des permis 
et autorisations vises par lea deuxieme et 
troisime Parties OU a d'•utres f'ins; 
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h) Tou·;;e question complementaire de questions 
visees aux alineas a) a g) • 

3) Dan• tout r~glement pris en vertu du present 
article, le Preside~t pourra stipuler que les contraventions 
sont punissables d'une amende de 10 000 dollars et d'une peine 
de six mois de prisdn, 

42. 1) En cas de diff'iculte concernant la mise en vigueur 
des dispositions de la presente Loi ou de tous autres textes de 
loi decoulant de la presente Loi, le President pourra, par decret, 
modifier toute disp~sition legi:;lative s ':Ll consid~re necessaire 
ou approprie de le ~aire pour supprimer la dif'ficulte. 

La loi sur les pecheries est modifiee comme suit 

a} Artilcle 2 

i) Dans la definition du mot 11poissons" remplacer 
les mots "ou ·animau.x: d'eau douce" par 
"indi vidus de la fat.me et de la flore marines 
ou d 'eau douce". 

ii) Remplacer la de:t'inition actuelle du .DDt "peche" 
par le texte suivant : 

Le mot "peche II s I entend 

a) De la captUlre, la prise ou le rs.massage 
de pois sons 11 ; 

b) De la tentative de capturer, prendre 
ou ramasser des poissons; 

c) De toute autre activite dont on peut 
raisonnablement prevoir qu'elle conduit 
a la capture, a la prise OU au ramassage 
de poissons; 

d) De toute ope.ration en mer qui concourt ou 
4ui prepare a l'une des activites 
decri tes aux alinbs a) , b) et c) ; 

mais n'inclut pas les activites de recherche 
scientifique menees par un navire de recherche 
scientifique; 

iii) Remplacer la definition actuelle de !'expression 
"bateau de peche" ps.r le texte suivant : 



L 'expression 1'bateau de peche" s 'entend de tout 
navire, bateau, OU generalement de toute 
emba.rcation, utilise, equipe pour etre utilise, 
ou d'une categorie normalement utilisee 

a) Pour la peche; ou 

b) Pour aider ou. assister un ou plusieurs 
navires en mer dans l'execution de 
toute activi~e relative a la peche, 
nota.m.ment la preparation, l'appro­
visionnement, le stockage, la 
refrigeration, le transport ou le 
traitement; 

b) Remplacer "23" par "23 1)" et ajouter le paragra.phe 
suivant 

"2) Sant a.ussi officiers des pecheries 
aux fins de la presente Loi 

a.) Les membres q.e la Geyana Defence 
Force (Forces de defense); 

b) Les membres de la Police Force 
(Police); 

c) Les :fonctionnaires du Customs and. 
Excise Departjment (Administration 
des douanes et des contributions 
indirectes); 

d) D'autres personnes nommees pour les 
besoins de la presente Loi. 11 ; 

c) Au paragraphe 1) de 1 'artic1e 24 supprimer les mots 
"et tout membre de la police,". 

44. La loi du Roya.ume-Uni de 1878 con1cernant la competence 
dans la mer territoriale dite Territorial Wlaters Juridiction Aet 1878, 
dans la mesure ou elle fait partie du droit ~anais, cesse 
d'etre applicable. 

Loi adoptee par l'Assemblee nations.le le 3 juin 1977 

Abrogation 
41 et 42 
Viet. c. 73 

Le Gre:ffier de l'Assemblee nationale 

F. A, Narain 


